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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 29 mai 2009 
 

 
Service instructeur N° CP-2009-8-2-9 
Service du Développement économique,  
de l'Enseignement Supérieur et du Tourisme 
 
Service consulté 

 
Association du Technopole de la Région de Mulhouse 

� 
Salon "Rhénatic, les rendez-vous d'affaires" 

 
 

Résumé : Dans le cadre du présent rapport, il est proposé d'allouer une subvention de 3 400 € 
à l'Association du Technopole de la Région de MULHOUSE pour l'organisation du 
salon "Rhénatic, les rendez-vous d'affaires". 

 

L’association du Technopole de la Région de MULHOUSE nous sollicite pour participer à la 
troisième édition du salon « Rhénatic, les rendez-vous d’affaires ». L’édition 2008 a été un 
succès et a permis de réunir plus d’une trentaine d'exposants et d’accueillir plus de 
500 visiteurs, soit une hausse de 20 % par rapport à la première édition 2007. 

Rhénatic, pôle de compétences Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) a 
été créé en octobre 2006. Il compte, à ce jour, parmi ses membres, 100 chefs d’entreprises 
alsaciens dans le secteur des nouvelles technologies. Rhénatic a deux objectifs : encourager 
les PME-PMI alsaciennes à intégrer davantage les TIC et promouvoir les compétences TIC 
alsaciennes (entreprises, formation et recherche). 

Rhénatic est soutenu par la CCI Sud Alsace MULHOUSE et par la CCI du Bas-Rhin ainsi 
que le CEEI Alsace. Ses actions sont menées en partenariat avec l’Université de 
Haute-Alsace, l’Agence Régionale de l’Innovation et les Pôles de Compétitivité alsaciens.  

Toutes les entreprises du pôle TIC mais aussi les entreprises alsaciennes et des régions 
frontalières (Suisse, Allemagne, Franche-Comté, Vosges) peuvent participer à ce salon. 

Il se tiendra le 11 juin 2009 au Parc des Expositions de MULHOUSE. 

Pour cette édition, outre les conférences et les espaces d'exposition habituels, l'accent sera 
mis sur l'interactivité entre offreurs de technologies et visiteurs. Des ateliers présentant  des 
démonstrations de mise en œuvre de diverses solutions numériques feront partie des 
nouveautés 2009. 
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Le budget prévisionnel s’élève à 67 036 €, réparti comme suit : 

Dépenses      
 
Marketing et Communication                      26 312,00 €  
Préparation et Animation des conférences                                6 578,00 €  
Achats et Logistique                                    29 302,00 €  
Accueil visiteurs (badges, document accueil…)                        2 452,00 €  
Frais divers                      2 392,00 €  
                                                ____________ 
                         TOTAL                       67 036,00 €           
       
Recettes 
 
Entreprises (stands et conférences)                         36 036,00 € 
CAMSA                                         10 000,00 € 
Région Alsace                                             7 500,00 € 
Département du Haut-Rhin        4 000,00 € 
CCI SAM                              6 000,00 € 
Technopole          2 500,00 € 
Rhenatic          1 000,00 € 
                            ___________ 
      TOTAL              67 036,00 € 
 

La Région Alsace, la CAMSA et la CCI Sud Alsace MULHOUSE ont déjà émis le souhait de 
renouveler leur soutien pour l’édition 2009.  

En 2008, une subvention de 4 000 € avait été attribuée sur le fonds de soutien aux 
colloques et manifestations scientifiques, correspondant à 5 % du budget réalisé qui était de 
81 053 €.  
 
Etant donné que le budget prévisionnel 2009 est en baisse par rapport au budget de l'année 
dernière, je vous propose de réajuster le montant de la subvention à 3 400 €, soit, comme 
en 2008, à 5 % du budget. Compte tenu de l'intérêt économique de cette manifestation, ce 
montant sera prélevé sur le budget dédié aux interventions économiques générales.  

En conclusion, je vous propose : 
 

- d’accorder une subvention d'un montant de 3 400 € à l'Association du Technopole de 
la Région de MULHOUSE pour l'organisation du salon "Rhénatic, les rendez-vous 
d'affaires",  

 
- de prélever les crédits correspondants sur le programme F724, chapitre 65, nature 

6574, fonction 90 du budget départemental. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

  
  


